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    Arrivée de l’électricité à Tresserve 

Aujourd’hui il est très difficile de se passer d’électricité et la moindre coupure 

perturbe notre vie. Ce n’était pas le cas jusqu’au début du 20 ème siècle. Les 

habitations recevant cette énergie étaient rares et les autres faisaient sans !! 

En 1910 la ville d’Aix Les Bains est alimentée en électricité  par 2 compagnies 

régionales : 

- La société des Forces du Fier créée en 1899 par le banquier Léon Laydernier et 

le papetier Louis Aussedat. Cette compagnie met en service, en 1904, une 

usine hydro-électrique  sur la commune de Poisy en Haute Savoie : la centrale 

de Brassilly. Le barrage à piles a une largeur de 50m et une hauteur de 4m5. Il 

est constitué d’une charpente métallique remplie d’éléments en bois. Il est 

situé 21 m au-dessus d’une usine électrique et relié à cette dernière par une 

conduite forcée de 1044 m de long. L’usine comporte 5 turbines Francis de 0,5 

MW chacune. Le principal client est la ville d’Annecy qui est connectée en 

cette année 1904, mais aussi la Compagnie de chemins de fer PLM. La société 

des Forces du Fier sera nationalisée et reprise par EDF en 1946. Entre 2001 et 

2003 elle subira des transformations importantes (Remplacement des 5 

turbines par 1 seule de type Kaplan à axe horizontal de 2,9 MW) 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

Barrage sur le Fier 

Centrale mise en service en 1904 
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- La société du Haut Grésivaudan qui exploite une centrale hydraulique dans les 

gorges du  Cernon près de Chapareillan. L’histoire de cette centrale est 

entachée d’une erreur grossière commise par les concepteurs : ils avaient 

surestimé le débit de la rivière. En 1894 cette centrale comporte 2 groupes de 

140 KW chacun. La production étant inférieure à ce qui était prévu, la société 

est déclarée en faillite et rachetée en 1898 par la société du Haut Grésivaudan. 

Son principal client est la ville de Chambéry. Elle devient ensuite propriété 

d’EDF qui remplace les vieilles turbines par 1 seule de 1,2 MW 

- En 2015 l’une des vieilles turbines, bien que non exploitée, est encore visible 

dans l’usine électrique. 

 

 

 

 

 

 

         

Barrage sur le Cernon     Usine électrique 

 

 

 

 

Ainsi s’exprimait le Baron Michaud,maire de Tresserve,  en présence de ses 

conseillers Louis Bugnard, Pierre Guichon, Noël Pollet, Philibert Buffet, Jean Burdet, 

Marcel Bugnard et Benoit Philippe lors d’une réunion de Conseil le dimanche 17 avril 

1910 à 10h. 

Le Maire s’est renseigné sur la qualité de service de la société du Haut Grésivaudan 

pour la production d’électricité. Il propose de confier le projet à cette Société. Ce 

 

« L’éclairage de notre localité sera un attrait de plus pour les 

étrangers qui visitent notre pays et répond, en même temps, à un 

besoin urgent des habitants que le voisinage d’Aix Les Bains oblige à 

de fréquents déplacements de nuit » 
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choix est entériné par le Conseil qui charge le Maire de « faire les démarches les plus 

actives pour la prompte réalisation de ce projet ».  

La « Savoisienne » n’existe pas encore. Elle sera créée en 1920. Aussi le maire 

s’adresse à la Société Grammont de Lyon pour la fourniture de l’appareillage 

électrique et en particulier le transformateur 

Le 14 décembre 1910, le préfet demande au maire pourquoi il n’a pas encore reçu les 

documents demandés afin de pouvoir donner son approbation sur ce projet. 

Réponse du maire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En fait «  les choses » vont encore un peu traîner.  

Le 29 janvier 1913 à 17h le Baron Michaud propose aux conseillers présents (Louis 

Bugnard, Antoine et Michel Coudurier, Philibert Buffet, Millet, Faramand, Philippe, 

Petrel et Poulin) ce projet de concession. Pouvoir est donné au maire de signer le 

contrat avec le directeur M. Pierre Egraz, après examen dans le détail du dossier. 

Le 31 mars à 18h, le dossier technique préparé  par la société d’éclairage d’Aix les 

Bains est présenté au conseil municipal. Il est proposé une alimentation du village à 

partir d’un transformateur situé près du Tillet et qui délivre une tension de 5000 V  

mais aussi de 125V. 

Le maire de Tresserve a l’honneur d’informer Monsieur le Préfet de la Savoie 

que le projet d’éclairage électrique de la Commune de Tresserve n’a pas été 

abandonné. Mais, par suite de circonstances imprévues, les choses se sont 

trouvées retardées, la Sté du Haut Grésivaudan ayant pris lieu et place de la Sté 

du gaz d’Aix les Bains dont elle a acquis les actions et cette dernière Sté se 

trouvant maintenant chargées de l’éclairage de la Commune de Tresserve aux 

mêmes conditions que celles consenties par le Haut Grésivaudan. 

Ces différents changements ont amené des pourparlers qui ont forcément 

occasionné un long délai. Toutefois les choses se poursuivent et la Commune de 

Tresserve espère pouvoir être éclairée dans le courant de l’été 1911. 

     Le Baron Michaud maire de Tresserve  
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Transformateur encore visible au carrefour du Bd Lepic et de la montée de Tresserve 

mais avec une entrée 20000 V et une sortie 400 V 

Le projet comporte l’installation d’une ligne 5000 V (3 phases) entre ce poste de 

transformation et un autre transformateur à construire au bord du chemin vicinal N° 

50 sur le côté de l’ancien four à pain (20 m après la maison de Daniel Rops en face) 
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Poste de transformation 

Four à pain 
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(Le transformateur et le four ont été démontés au début des années 60 et remplacés 

par un parking) 

 

Ce transformateur est installé à l’intérieur d’une tour en béton armé suivant plan ci-

dessus. 

La ligne moyenne tension (5000 V) est raccordée  au transformateur  au niveau du 

sommet de la tour d’une hauteur de 6 m. 
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La ligne 5000 V, d’une longueur de 1,8 km, est supportée par des pylônes qui, sur une 

partie du tracé, supportent également la ligne de 125 V.  

 

Une ligne de 125 V (3 phases + neutre) sera ensuite installée entre le transfo de 

Tresserve et le début du chemin des Molières au sud d’une part et les Lombardets au 

nord d’autre part. 

La Maison du Diable (Maintenant le centre d’études Talmudiques) et l’hôtel du bois 

Lamartine (Maintenant la maison de retraite) font l’objet d’une alimentation 

spécifique depuis le poste de transformation de Cornin (Situé chemin du pêcheur et 

décoré aujourd’hui en mémoire du lavoir qui était alors installé près de ce transfo sur 

la rive du Tillet). Cette liaison a-t-elle été réalisée avant le projet de la municipalité 

ou plus tard ? 
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Le projet nécessite l’accord du Ministère des Travaux Publics Postes et Télégraphes 

qui demande une réduction de la portée entre les pylônes et l’adjonction  de 

protections aux croisements des lignes télégraphiques, par mesure de sécurité.  
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Le préfet lance une enquête d’utilité publique du 01 au 08 juin 1913 (Dossier 

consultable à la mairie). 

 

Les 9, 10 et 11 juin les habitants sont invités à faire leurs remarques. Le préfet confie 

au juge de paix d’Aix Les Bains cette enquête. Aucune réclamation des habitants qui 

attendent avec impatience cette installation qui va changer leur vie !!  

Le 11 juillet 1913 le service « Contrôle de distribution de l’énergie électrique » des 

Ponts et Chaussées émet un avis favorable. 
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 Le 22 Juillet 1913 un marché est signé avec l’entreprise Patrouilleau de Grenoble 

pour un montant de 2000 fr 

 

 

 

Le projet va encore prendre du retard du fait de la Grande Guerre. 

Le dossier est de nouveau soumis au Sce « Contrôle de distribution de 

l’énergie électrique » et le  16 avril 1917   le sous-ingénieur en chef 

Martinet donne son feu vert pour la réalisation du projet dans les mois 

suivants. 
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Le  tarif de facturation de l’électricité fournie par la Sté d’éclairage d’Aix Les Bains a fait 

l’objet d’un accord entre le fournisseur et la Commune en 1920. Ce tarif n’est pas 

indexé sur le niveau de vie. 

En 1925 les conditions économiques ne sont plus les mêmes qu’en 1920,  les coûts 

d’extension des équipements de production rendue nécessaire par l’augmentation du 

nombre d’abonnés et les coûts d’exploitation et d’entretien du réseau ont doublé en 5 

ans. Aussi  Mr Pélissier le Directeur de la Sté d’éclairage d’Aix Les Bains demande au 

maire de Tresserve le 08/12/1925 son accord pour une révision des taux de facturation 

à la hausse et propose que soit instaurée une formule d’indexation des tarifs utilisant 

les index publiés par le Ministère des travaux publics. Ceci est recommandé par la loi 

du 27/02/25. 

Le Baron Michaud, alors maire de Tresserve, communique cette demande pour avis au 

Sce de Contrôle électrique des Ponts et Chaussées qui, le 27/02/27 (Soit plus d’un an 

après la date de réception du courrier de la Sté d’éclairage d’Aix Les Bains !!), informe 

les intéressés qu’une telle demande doit faire l’objet d’un « examen par une 

commission consultative constituée spécialement à cet effet pour donner son avis sur 

les tarifications nouvelles à adopter » 

On peut penser que quelques mois plus tard un accord a été trouvé !! La lenteur de 

l’administration était déjà bien présente à cette époque mais le rythme de vie n’était 

pas celui d’aujourd’hui. Aussi on s’en accommodait.  

Extension du réseau vers Le Viviers (1925) : 

Début 1925, le maire du Viviers adresse un courrier au Baron Michaud, lui proposant 

de mutualiser les moyens d’éclairage à la limite des 2 villages. Lors de la réunion du 

Conseil le 27/02/25 Le Baron Michaud informe son Conseil de cette demande : 

Il s’agit d’étendre la ligne existante, entre le transformateur de Tresserve et le début 

du chemin des Mollières (Vers la maison Provent), jusqu’aux Cochets où il y a 2 

maisons sur Le territoire du Viviers et 3 maisons sur le territoire de Tresserve non 

encore alimentées. La Sté d’éclairage d’Aix Les Bains a été consultée par la mairie du 

Viviers. Le coût de cette extension est de 3500 fr et le maire du Viviers demande à 

Tresserve d’en payer 1500 fr ce qui est bien sûr accepté par le Conseil. 
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Extension vers le « sommet du village (1926): 

A l’opposé des Cochets par rapport à la mairie, il y a le quartier dénommé « Sommet 

du Village » qui est en fait le début du Chemin de Coëtan. 

« L’éclairage dans le sommet du village est défectueux par suite de l’éloignement par 

trop grand du transformateur qui alimente ce secteur. Mr le Directeur de l’usine 

électrique d’Aix Les Bains, avisé, a immédiatement offert de prolonger la ligne à haute 

tension passant près de l’église jusqu’au sommet du village et d’établir sur une parcelle 

communale, en retrait du chemin communal N° 2, un poste de transformateur » 

Ainsi s’exprimait le maire devant son Conseil municipal le  31/10/26. Ce dernier a 

approuvé le projet et demandé au Préfet de donner son accord. Le 06/12/26 un accord 

est donné par Mr Dorges, ingénieur Ordinaire du Service du Contrôle de l’Energie 

Electrique de la Savoie. Ce transformateur sera malheureusement construit au 

mauvais emplacement et en 1931 la mairie demande à la Sté d’éclairage d’Aix les bains 

de le déplacer. Cela fait suite à une réunion du Conseil du 29/10/31 au cours de 

laquelle il est décidé d’implanter ce transfo près de la maison Philippe qui est située 

sur la droite au tout début du chemin de Coëtan.  

 

 

 

 

 

 

 

Gérard Carron qui habite ce quartier se souvient : 

« Il y avait un transformateur près du garage de mon père. Devant ce transformateur il 

y avait une cuve d’eau potable alimentée par une source ; Elle existe encore et seul le 

soubassement du transfo est encore visible 

 

 

 

Emplacement projeté par le Conseil 

Emplacement réel 

Chemin Communal  N° 2 
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Electrification des bords du lac (1929): 

La départementale 1201 est, au début du 20 ème siècle, le chemin de communication 

N°5. En 1929 les riverains de ce chemin n’étant pas encore alimentés en électricité, 

demandent au maire de faire le nécessaire afin qu’eux aussi puissent bénéficier de 

l’éclairage. 

Garage Roger 

Carron 

 

 

Transfo du Sommet du Village 

Maison Philippe 

Restes du bâtiment du transfo 

Photo J.Collaudin Cuve d’eau potable 
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Le maire consulte la préfecture le 18/11/29 afin d’examiner les conditions 

contractuelles de réalisation d’une telle extension. Il considère, en effet, que les 

travaux devraient être à la charge de la Sté d’éclairage d’Aix Les Bains avec laquelle il a 

signé le premier contrat de distribution électrique en 1920. L’article 14 du cahier des 

charges daté de 1913 et joint à ce contrat prévoit cette prestation dans la mesure où 

les propriétaires concernés versent pendant 5 ans une indemnité annuelle de 0,50 fr 

par mètre de ligne aérienne. Malheureusement le préfet l’informe que ce cahier des 

charges n’a jamais été approuvé par ses services. L’article 14 ne peut donc pas 

s’appliquer à l’électrification des bords du lac. 

Il est alors convenu de s’en tenir aux nouveaux cahiers des charges en vigueur et qui 

prévoient des  tarifs révisables: 

« Le concessionnaire sera tenu d’établir toute canalisation ou tous ouvrages 

accessoires dont 100% des frais de premier établissement seront payés par un ou 

plusieurs abonnés collectivement. 

Le paiement des frais correspondant aux canalisations sera remplacé, si l’abonné  ou 

les abonnés le demandent, par le versement, pendant 5 années, d’une redevance 

d’établissement, forfaitaire et annuelle de : 

Par m de canalisation :      5fr pour les lignes aériennes 

    25 fr pour les lignes souterraines 

Ces chiffres correspondent à une situation définie par un prix du cuivre de 12 fr le kg et 

varieront en proportion de ce cours. Cette redevance sera diminuée de 10 % des 

recettes de courant (Y compris le terme correctif mais non compris la majoration au 

profit de la commune) perçues sur les abonnés desservis par l’extension » 

Ainsi répond le secrétaire de la préfecture le 1er décembre 1929 en transmettant au 

maire de Tresserve le rapport de « l’ingénieur ordinaire ». 
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Alimentation de la station de relevage des eaux du bord du lac (1932-1936) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 1932 le maire de Tresserve est Edouard Bugnard. 

«  Lors de la réunion de conseil du 18 décembre il fait part du projet de contrat à 

passer avec la Sté d’éclairage d’Aix Les Bains pour l’alimentation en force motrice 

basse tension de la station de pompage des eaux du lac qu’il a négocié » 

En particulier la durée de ce contrat a fait l’objet d’âpres négociations car le 

fournisseur de l’énergie ne voulait pas d’un engagement dans la durée. Finalement il a 

accepté 5 ans avec, en contrepartie, la possibilité de le résilier avec le versement par la 

mairie d’une indemnité de 1300 fr par année de contrat résiduelle.   
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Ainsi un contrat est signé le 18 décembre 1932 par M. Charollais le Directeur et 

Edouard Bugnard. La SEA devra alimenter les groupes moto-pompes en 208 Volts 

triphasés et éclairer le local en 125 volts entre phase et terre. Cette tension sera 

délivrée par un transformateur 10000/208 de 20 KVA installé dans une cabine à 

l’intérieur d’un local fourni par la Commune (La ligne 10000 V d’alimentation du 

transformateur existe déjà au bord du lac. Il s’agit de la ligne Chambéry-Aix 

appartenant à la Sté des Forces motrices du Haut Grésivaudan). La commune s’engage 

à supporter les conséquences financières de la disparition éventuelle de cette ligne et 

du raccordement de la station de relevage à la ligne alimentant le haut de la 

commune.  

Le contrat sera valide 5 ans à partir du 01/01/1933. 

Les tarifs seront les suivants (Index économique basse tension de 392) : 

- Tarif de jour : 0,875 fr le Kwh 

- Tarif de nuit : 0,29 fr le Kwh 

- Abonnement : 40 fr par KVA et par an + 15 fr de location annuelle du compteur 

équipé d’une horloge. 

Le préfet donne son accord le 07 janvier 1933 et la SEA construit une dérivation de 40 

mètres entre la ligne existante au bord du lac et le local de la Commune situé de 
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l’autre côté de la route nationale (En aérien pour la traversée de la route et en 

souterrain jusqu’au local) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 1935 la Sté des Forces motrices du Haut Grésivaudan est tenue de supprimer la 

ligne entre Terre Nue et Aix. Elle dépose le tronçon entre Terre Nue et la station de 

relevage des eaux qui n’est alors alimentée que du côté d’Aix. 

En 1936, la commission des sites demande  à la SEA de supprimer les poteaux 

supportant la ligne le long du lac et donc de raccorder la station de relevage au réseau 

de Tresserve. 

Une offre de service est remise au maire par la SEA pour la construction d’une ligne de 

remplacement en 5000 volt (3 conducteurs de 12 mm2) d’une longueur de 450 m 

depuis l’église et passant le long du chemin de la Thiébaude jusqu’au pylône situé près 

de la station. Le coût jugé raisonnable par le maire est de 10920 fr. Le 22 juillet 1936, 

cette offre est acceptée par le Conseil Municipal qui donne le feu vert au maire pour 

signer le contrat. Cela sera fait le 12 septembre 1936 et approuvé par le préfet le 28 

septembre. 
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La ligne est supportée par 7 poteaux en béton armé d’une hauteur de 12m. Elle est 

implantée côté nord du chemin. La SEA en profite pour installer une ligne 

d’alimentation des habitants de la rue en 125 volt et pour installer sur ces poteaux la 

ligne de commande des pompes à partir d’un contact à flotteur situé au château d’eau 

près de l’église. La SEA doit, de plus, déplacer sur le côté sud du chemin, la ligne tél 

existante. 

Comme on peut le voir sur la photo ci-dessous ce n’est pas le cas aujourd’hui. Tout est 

supporté par les mêmes poteaux.  
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Le 18 novembre 1936 l’autorisation d’alimentation de la nouvelle ligne est donnée par 

Mr Gex, ingénieur en Chef du Contrôle des distributions d’énergie électrique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Alimentation de l’hôtel « Tresserve Plage »  (1939) 

Lors de la réunion du Conseil, le 19 mars 1939, le maire Jean-François Bugnard  fait 

part d’une demande de M. Louis Garavaglia  de raccorder à la station de relevage des 

eaux son hôtel « Tresserve Plage » alors en construction à l’emplacement de 

l’ancienne blanchisserie. Le Conseil décide d’accepter la demande mais avec le 

paiement par son propriétaire d’une indemnité de 3000 fr et l’installation d’un limiteur 

de puissance réglé à 3 KW afin que la station ne souffre pas d’un manque d’énergie. De 

plus aucun autre utilisateur ne pourra venir se raccorder à la ligne de l’hôtel. Bien 

entendu Mr Garavaglia ne pourra pas se retourner contre la mairie en cas de manque 

de courant du fait d’un incident à la station de relevage. Il sera propriétaire de la ligne 

128 volt entre la station de relevage et son hôtel. 

Un accord est signé par les 2 parties le 15 mars 1939 

 

 

 

Transformateur du centre 

Transformateur du haut du village 

Eglise 

Station de relevage des eaux 
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Alimentation de la laiterie de Mr Edouard Grosjean  (1940) 

Josephte Vallier se souvient : 

« Il y avait entre le chemin Sous-Bois et la colline une laiterie propriété d’André 

Grosjean le maire d’Aix les Bains. Cette laiterie a été démolie pour construire des 

immeubles de l’OPAC» 

En 1940 Edouard Grosjean (Père d’André ?) doit livrer son lait très tôt le matin et a 

donc besoin d’éclairer ses locaux. Il le fait au moyen de lampes à pétrole et n’a pas fait 

installer l’électricité car sa laiterie est à 350 m du réseau de Tresserve. Le 13 novembre 

1940 il adresse au préfet une demande d’intervention auprès de la Commune afin que 

celle-ci prenne en charge la moitié des frais de raccordement de sa laiterie au réseau. 

Le maire adresse une réponse négative au préfet afin de rester cohérent avec les 

réponses faites aux demandes précédentes des habitants du village. 
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Photo Beaumont 
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En 1946, la société nationale EDF est créée (Loi du 21/12/46) et va reprendre l’activité 

de la plupart des petites compagnies privées. Au début des années 50, EDF reprend les 

activités de la société d’éclairage d’Aix les Bains et propose au maire de Tresserve une 

concession avec modernisation du réseau du village. En particulier le réseau 5000 V 

mis en service à la fin des années 10 doit être remplacé progressivement par un réseau 

10000 V aérien. 

Lors de la réunion du conseil du 6 février 1949, il est fait état de la faiblesse du réseau 

électrique du village et de l’absence d’électricité dans de nombreux bâtiments 

agricoles ou maisons d’habitation. Le conseil décide de donner suite à la proposition 

d’EDF de renforcement et d’extension du réseau. La consommation du village est alors 

de 210587 KWh pour un peu moins de 800 habitants. L’objectif du projet d’extension 

serait d’ajouter 50000 KWh. 
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Par décret du 02/03/49, le ministre de l’industrie et du commerce attribue au village 

une puissance de 15 KW fournis par la centrale de La Perrière sur l’Arly et à utiliser 

pour le fonctionnement de la station de relevage des eaux située au bord du lac. Aussi 

le conseil municipal décide d’activer cette offre et demande au ministre de bien 

vouloir prononcer la réquisition de cette réserve d’énergie à EDF. 

Un premier projet de renforcement et d’extension du réseau est examiné en réunion 

du conseil le 22 février 1950. 

- Le remboursement de la facture EDF serait de 161000 fr par an pendant 30 ans 

ce qui est incompatible avec le budget du village. En 1950 Il est déjà prévu 7800 

centimes additionnels (Complément d’impôts pour charges extraordinaires). Cet 

investissement conduirait à 1800 centimes supplémentaires (Total annuel des 

taxes ajoutées aux factures d’électricité des abonnés et qui sont reversées 

chaque année par EDF à la commune afin de faire face à ses remboursements 

d’emprunts pour modernisation et extension du réseau) 

- De plus il semble qu’EDF ait sous-estimé le réseau existant et qui pourrait être 

récupéré. 

Le Conseil n’approuve pas ce projet et demande à EDF de le revoir. Une commission 

composée de MM. Guichon, Maire, Gotteland, Ducroz, Félix et Georges Petrel est 

chargée d’étudier les futurs projets. 

Une nouvelle offre est présentée par EDF et approuvée par le conseil municipal lors de 

sa réunion le 21/04/50. Le maire insiste sur les facilités offertes par l’état aux 

communes rurales : assistance du service du génie rural, prêt par la caisse nationale du 

Crédit agricole à un taux intéressant et aide du « F.A.D.C.E. » 
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Le Conseil décide de confier l’étude au Service de Génie rural. 

Le transformateur qui avait été installé dans la station de pompage du bord du lac est 

remplacé par un nouveau transformateur 10000/220/127 de 40 KVA repéré P5 sur le 

plan ci-dessous. 

Les 2 postes 5000/125 V qui alimentaient alors le village sont mis hors service. 

4 nouveaux postes en maçonnerie de 2mx2mx 6,7 m de haut sont installés aux points 

suivants : 

- P1, transformateur de 40 KVA au sommet du chemin de la Laitière. Celui-ci sera 

ensuite déplacé, car gênant le trafic routier au carrefour et remplacé par un 

transfo 20000/380/220 suite à la loi du 21/12/60 qui standardise les tensions du 

réseau à 380/220 V pour la basse tension. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Transfo P1 
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- Suzanne et Georges Caminaz habitent près de la croix. Suzanne se souvient : 

« Mes parents ont acheté la maison familiale (535) en1953. Il y avait alors à côté 

de la croix un gros transformateur en béton. Nous nous sommes mariés en 1957 

et quelques années plus tard, un jour d’orage, la foudre est tombée sur le 

sommet du transformateur et a suivi la ligne dans la descente de la Laitière. Ce 

fut très impressionnant et nos enfants ont eu très peur »  

- P2, côté sud de l’école, un transfo de 63 KVA.  

Albert Drivet, l’ancien champion de sidecar de Tresserve et voisin de l’école se 

souvient : 

« Un transformateur de type tour était installé à la droite de l’ancienne école. 

Lors de la construction de l’école actuelle en 1984  il a été détruit et remplacé par 

un transfo 20000 V installé à l’entrée nord du bâtiment actuel » 

 

 

 

 

 

 

 

Albert à l’emplacement du transformateur 

P2 

 

Transfo P1 
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- P3, en face de la montée des Lombardets, P4, accolé à la tour observatoire, 2 

transformateurs de 40 KVA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecole 

Transfo P2 

Transfo P3 

Transfo P4 
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Transfo P4 

 

Transfo P3 
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La ligne située chemin de la Thiébaude est requalifiée en 10000 V.  

Les lignes d’alimentation des transformateurs mis hors service sont supprimées.  

Une ligne moyenne tension 10000 V d’une longueur de 1,4 km est ajoutée depuis Aix 

jusqu’aux transformateurs. Des coupe-circuits et interrupteurs aériens sont ajoutés sur 

les poteaux, ce qui rend le paysage un peu chargé !! 

Construction d’une  ligne basse tension 220/125 de 1,72 km et renforcement des 6,86 

km de la ligne existante. 

Il existe depuis quelques années un transfo privé chemin de Coëtan.  

Jean Bollon se souvient : 

« Mon père a fait installer en 1945 un transformateur tour 10000/220-125V autour 

duquel il a construit son atelier de rechapage de pneus. Il était alimenté par une ligne 

qu’il avait lui-même financée. En 1963, lorsque j’ai repris l’entreprise familiale, ce 

transformateur était encore en exploitation et a été mis hors service en 1967 » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transfo Bollon 
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Un dossier de ce projet est transmis au préfet pour approbation le 02/08/50. 

Le descriptif  est consultable à la mairie du 21 au 28 aout 1950.  

Puis les 29,30 et 31/08 un commissaire enquêteur reçoit les tresserviens souhaitant 

des informations complémentaires. C’est Jean Novet, l’instituteur, qui est désigné pour 

cette enquête. 
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2 tresserviens font des commentaires : Mr Louis Vincent, le propriétaire de l’hôtel 

Lamartine mais aussi de la ferme à l’extrémité nord du chemin de Coëtan, demande 

que cette ferme puisse recevoir l’électricité. 
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Roger Langain se souvient : 

« La mairie a fait implanter un poteau à l’entrée de la ferme à la demande de son 

propriétaire Louis Vincent et tirer une ligne jusqu’au transfo P4. Mais le fermier 

François Escoffier que tout le monde appelait familièrement « Le père François » 

n’a jamais voulu utiliser cette facilité qui lui était offerte !! » 

- Mme Sophie Roux demande que le transformateur P3 soit installé sur un terrain 

de la commune et non dans son jardin !! Finalement, après négociations, elle 

cèdera la parcelle 918 de 6,25 m2 à la mairie. 
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Le maire, M. Casimir Bugnard,  donne un avis favorable le 31/08/50 sous réserve qu’il 

soit tenu compte des 2 demandes précédentes. Le Conseil entérine le projet le 

11/10/50. 
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Le 02/11/50, le service du génie rural au ministère de l’agriculture, par l’intermédiaire 

de ses ingénieurs MM Charvin et Druart fait part au préfet de son avis favorable le 

02/11/50. 

Le 09/11/50, le préfet donne son accord  pour que soit confiée à EDF l’exploitation du 

réseau électrique du village par voie de concession. 
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Le coût estimatif de ce projet est de 10 Mfr ce qui est très important pour une petite 

commune. Le conseil décide de contracter des emprunts. La loi du 2 août 1923 permet 

aux communes rurales de contracter des emprunts à un taux réduit de 2,90 % auprès 

de la Caisse Nationale de Crédit Agricole dans la proportion de 180/280 ème du 

montant du projet avec des remboursements étalés sur 30 ans. Les 100/280 èmes 

restants doivent être financés par la commune (coupes de bois, emprunts auprès de 

particuliers…)  ou empruntés au Crédit Foncier de France au taux de 6 %. 

Le maire Mr Bugnard propose : 

- 180/280 soit 6,4 Mfr par la CNCA accordé le 11 mai 1951 et signé les 8 et 12 

octobre. 

- 100/280 soit 3,6 Mfr accordés par le CFDF. 

70 % des charges engagées par la commune pour réaliser ce projet seront prises en 

charge par le F.A.D.C.E. 

Le Conseil approuve le plan de financement lors de la réunion du 05/09/1950. 

L’annuité d’amortissement du prêt du CNCA est de 326 000 fr. Le Conseil vote une 

imposition supplémentaire de 3568 centimes additionnels communaux sur les 

contributions directes des Tresserviens faisant usage de l’électricité. 

- 1fr par KWh pour l’éclairage et la première tranche « éclairage familial et usages 

ménagers » 

- 0,8 fr par KWh pour la seconde tranche « éclairage et usages ménagers » et pour 

la force motrice. 

- 0,5 fr par KWh pour la 3ème tranche « éclairage familial et usages ménagers » et 

pour les heures creuses. 

Les centimes additionnels seront reversés à la mairie chaque année par EDF, déduction 

faite de 5 % pour frais de gestion. 

L’annuité d’amortissement du prêt CFDF est de 261 537 fr. Le conseil vote une autre 

imposition supplémentaire de 2863 centimes à compter de 1952.  

A cette époque pas de gilets jaunes pour contester ces nouvelles taxes !!! Les habitants 

sont très contents de pouvoir bénéficier de l’électricité.  
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En 1950 le prix du KWh pour l’éclairage 127 V est de 16,156 fr. Celui de la « force »220 

V est dégressif en fonction de l’utilisation : 1,02 fr pour une utilisation annuelle de 0 à 

200 h jusqu’à 0,42 fr pour une utilisation supérieure à 1000 h. 

Le 28 avril 1951 le service des Ponts et Chaussées donne un avis favorable au projet. Le 

16 mai le préfet transmet le dossier de la commune au «F.A.D.C.E.» Il est approuvé le 

25 mai. 

Un appel d’offre est lancé et le 18 juin le maire réunit la commission des travaux en 

présence de représentants de l’Equipement et  d’EDF afin de choisir la société qui 

réalisera les travaux. La société Mithieux de Drumettaz est retenue. 
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Il propose une offre d’un montant un peu inférieur à 12 Mfr. Il faut ajouter 1Mfr de 

frais de suivi et une provision pour dépassement de budget pour un total de 13 Mfr. Il 

manque donc 3 Mfr qui devront être empruntés à des particuliers. 

Le 25 juin 1951 le maire signe un marché de gré à gré avec l’entreprise Mithieux. La fin 

des travaux est prévue au 01 novembre 1951. Ceux-ci travaux seront supervisés par 

MM. Fivel et Imbert. 

Ce projet nécessite l’autorisation des propriétaires des terrains traversés par les lignes 

aériennes sous forme de servitudes. Tous les propriétaires donnent leur accord et les 

travaux peuvent donc être réalisés.  

En avril 1952, on constate un dépassement du budget de 4 Mfr dû à la non réutilisation 

de certains composants de l’ancien réseau, car jugés trop vétustes. De plus l’emprunt 

auprès de particuliers n’a pas eu le succès espéré. Un emprunt complémentaire de 8 

Mfr doit donc être lancé auprès des 2 financeurs du projet. Cela conduit bien sûr à une 

taxe supplémentaire de 2 510 centimes (la valeur du centime communal étant alors de 

91,46 fr) 

Un marché complémentaire d’un montant de 2 Mfr est signé avec l’entreprise 

Mithieux le 04/09/52. 

Le maire demande au Conseil Général (M. Mollex est le conseiller général pour Aix) 

une avance de 3 Mfr  car la CNCA ne peut pas débloquer les fonds supplémentaires 

avant 1953 et le maire ne veut pas que les travaux s’arrêtent. La commission 

départementale accepte cette avance pour 2 ans le 24 septembre 1952. 

Les travaux reprennent donc.  

 

La réception provisoire sera finalement prononcée le 13 avril 1953 avec 17 mois de 

retard. 
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Le 31/05/53, afin de couvrir le solde des travaux, un second marché complémentaire 

d’un montant de 3 475 156 fr doit être signé avec l’entreprise. 

La puissance de 15KW allouée en 1949 par le Ministère de l’Industrie et du Commerce 

à la commune pour le bon fonctionnement de la station de relevage des eaux devient 

insuffisante. En effet, suite à l’augmentation de la population, les groupes moto-
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pompes ont été remplacés par des groupes plus puissants. Le 06/12/53, le maire fait 

une demande d’augmentation à 30 KW au préfet de la Savoie. 

 Le 03/05/54 est prononcée la réception définitive du projet d’extension et de 

modernisation du réseau électrique de Tresserve. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 28 mai 1954 un décompte final des dépenses est établi. 
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Le 02/10/1954, le maire, Mr Misset, informe le Conseil d’un nouveau projet proposé 

par EDF : l’électrification des bords du lac entre la station de pompage et le quartier de 

Cornin et en particulier la station-service Desmarais. (maintenant un restaurant)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le montant prévisionnel du projet est de 1 780 000 fr. Une demande est faite au 

« F.A.D.C.E. » qui donne son accord au préfet de la Savoie le 29/06/1955 pour la prise 

en charge de 1 684 000 fr. 

Il s’engage à verser une annuité de 53 326 fr de 1956 à 1957, puis 50 520 fr de 1958 à 

1985 pour la couverture des emprunts contractés par la commune.  

Ce projet comprend une ligne 10 000V entre le chemin de Coëtan et les bords du lac, 

un poste de transformation 10 000/220-127 Volt de 25 KVA en cabine maçonnée de 

2mx2m, un interrupteur aérien à commande mécanique et une ligne 220-127 volt le 

long du lac supportée par des poteaux en béton de 10 à 11 m de hauteur. 

 

 

 

 

 

Station Desmarais 

Le chalet du Coucou 



 
41 

Le Conseil confie au maire les négociations et la signature d’un contrat avec EDF. 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
42 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 
43 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 
44 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
45 

M. Misset signe le contrat d’extension du réseau le 26/02/1955.  

Un accord amiable n’ayant pas pu être conclu par la Mairie.EDF demande au préfet de 

lancer une procédure de contrainte de passage et d’élagage par les propriétaires 

concernés 
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Devis EDF du 18/02/1955 

 

 

Voir détail du projet ci-dessous 
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Maison observatoire 

Interrupteur sur poteau 

Nouveau transformateur 

Station services Desmarais 
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Le 09 mars 1955 M. Michaud, ingénieur en chef des Ponts et Chaussées  et M. Druard, 

ingénieur en chef du Génie Rural examinent le dossier fourni par EDF et donnent leur 

accord pour la réalisation de cette ligne entre le chemin de l’Observatoire et les bords 

du lac. Le 12 mars Ils demandent au préfet de bien vouloir faire suivre le dossier au 

« F.A.D.C.E. ». 

L’installation du transformateur nécessite l’acquisition d’un terrain de 9 m2, 

appartenant à la société parisienne Desmarais Frères, par la Commune pour un prix de 

5 000 fr. Cette société, qui possède un immeuble au bord du lac, propose de participer 

à l’électrification pour un montant de 1 080 000 fr, ce qui est immédiatement accepté 

par le Conseil lors de la réunion du 07/05/55. 

Les propriétaires concernés par le tracé de la ligne n’ayant émis aucune opposition, il 

est approuvé le 20/05/55 par l’ingénieur en chef des Ponts et Chaussées. 

Le 26/05/55, le préfet transmet le dossier au « F.A.D.C.E. ». Il est accepté le 29/06/55  

mais avec un abattement de 96 000 fr car les prix sont considérés comme 

anormalement élevés !! Le montant retenu est donc de 1 684 000 fr. 

Les travaux sont  réalisés et font l’objet d’une réception le 29/12/1955. Montant 

total des travaux : 1 779 403 fr. 
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En 1956 le maire, Mr Misset reçoit une nouvelle demande d’électrification pour des 

constructions sises chemin de Coëtan, l’une appartenant à Mr Gaston Monnerville, 

illustre président du Sénat et l’autre à  la propriété Streicht. EDF  estime le montant 

des travaux à 420 000 fr, dossier examiné par MM Michaud et Druart le 04/10/1956. 

Sans commentaire de leur part, le préfet fait la demande au « F.A.D.C.E. »  qui donne 

son accord le 09/11/1956. 

L’extension du réseau vers les 2 propriétés Monnerville et Streicht est réalisée et la 

réception est déclarée le 29/12/1958 pour un montant de 405 054 fr. 
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Le « F.A.D.C.E. »  s’engage à verser, de 1959 à 1988,  20 599 fr par an afin de couvrir le 

remboursement des emprunts. 

En 1956, EDF décide d'établir une tension unique de distribution de 220 volt et met 

en application ce changement pour tous les nouveaux projets de la commune. 

 Un renforcement du réseau est envisagé au quartier des Bourres (sud du Clos des 

Mésanges) pour un montant de 1 400 000 fr lors de la réunion de Conseil du 

06/11/1959. 
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Le 10/11/1959, M. Misset signe un contrat avec EDF pour : 

- le remplacement du transformateur de 40 KVA 10 000/220-127 volt par un 

nouveau transfo de 100 KVA 10 000/380-220 volt. 

- l’adaptation des appareils à la nouvelle tension (en fait peu d’abonnés 

effectuent ce changement) 

La mairie ne fait pas appel à un financement extérieur. 

Renforcement du réseau au bord du lac 
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Lors de la réunion de conseil du 13/02/1961, le maire, M. Misset, propose un 

renforcement du réseau au bord du lac : 

- transformation du poste de la station de pompage 

- installation d’un câble souterrain de 10 KV long de 1 040m 

- installation dans le poste de 2 cellules moyenne tension. 

Ces travaux sont budgétés à 56 000 NF (nouveaux francs) dont 38 000 NF sont pris en 

charge par l’état. Restent 18 000 NF pour lesquels la mairie doit contracter un emprunt 

signé le 30/12/1963. 

Le service des Ponts et Chaussées donne son accord le 21/01/1964. 

Les travaux sont réalisés comme prévu. 

1969 : études de renforcement du réseau  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
55 

Ce projet concerne les transformateurs de la Croix (sommet du chemin de la laitière) et 

de la Chouta (montée de Tresserve): remplacement du transformateur 160 KVA de la 

Chouta par un nouveau transformateur de 250 KVA , construction de 645 m de lignes 

basse tension dont 180 m en souterrain et changement de tension de 35 abonnés, 

pour un montant prévisionnel global de 55 831,98 fr.  

La mairie décide de confier les études au service du Génie Rural des Eaux et Forêts de 

la Savoie. Leur projet est accepté le 08/10/1969 et le préfet donne son accord le 13 

novembre.  

Les offres de travaux font l’objet d’une réunion publique d’ouverture des plis le 

30/10/1969. 
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La société Polaud de Saint-Genix-surGuiers est retenue le 30/10/1969  avec un prix de 

50 590,76 F. Les changements de tension sont réalisés par la Société Alpine de 

Travaux. 
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Le PV de réception provisoire est signé le 16/07/70. 

Lors de la réunion de conseil du 12 octobre 1970, le maire informe les conseillers de la 

nécessité de réaliser des travaux complémentaires au poste de la Chouta. En effet, EDF 

a constaté une chute de tension de 27% dans la ligne jusqu’à son point terminal actuel. 

De plus il faudrait prévoir l’alimentation du futur lotissement  Folliet situé au-delà de 

 

La Chouta 

La Croix 
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ce point terminal. En conséquence le montant des travaux passe de 55 831,98 fr à 91 

209,69 fr. Le supplément sera financé par le Ministère de l’Agriculture. Accord est 

donné par le conseil et un avenant est signé avec la société Polaud le 10/11/70. Le 

complément de travaux est réalisé et la réception définitive signée le 05/08/71. 

 

Ensuite de nombreux lotissements seront créés nécessitant de nouveaux 

transformateurs. 

01/2024 
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